
crime, ou qu'il l'est d'un crime moindre que celui dont il a été trnu-
vé coupable,-et dans ce cas, le juge devra transmettre ses notes de
témoignage et la déposition constatant la nouvelle matière, accompagnés
d'un expose par ecrit sous son seing motivant son opinion sur les faits et

5 la loi relativement à ce cas, et quelles démarches, suivant lui, doivent être
prises par l'exécutif à l'égard du condamné. Pourvu toujours, que rien ProviSO.
de contenu dans le présent acte n'aura l'effet d'enlever à sa majesté la
prérogative royale de faire grâce.

X. Aucun condamné ne souffrira ci-après la mort que trente jours après Temps de
10 sa sentence, et aucun sursis ne sera accordé pour plus de soixante jour, 19exécution et

après la sentence. sursis limité.

XL Aucune personne ci-après condamnée à la peine d' mortne la gn- p. ne -
bira en public ; mais le shérif ou député-shérif adu district dans lequel niére la peineca'*tàle sera
telle sentence a été prononcée, devra inviter par écrit, au moins huit jours , r

5 d'avance, les personnes suivantes à être présentes à l'exécution.: lesgdeux
juges résidant le plus près de la prison,,le·µnaire et deux des' onseillÏrs de
la division municipale ou cité om vile, et huit citoyens retpejtables q'i
seront choisis par le shérif; et l'éxêeuïior- aura lieu dans la prison 7corm-
mune ou dans l'enceinte d'icelle, eLdans un tel lieu qu'elle ne juisse etre

20 vue du dehors, et personne autre*nésera présent à l'exécution que cepx in-
vités par le shiérif, avec deux minisfse7d'aucune dénominatin,,hoisis par
le prisonier, et trois de ses plusgproches parents, et tels officiersde *la pri-
son que le shérif jugera nécessaires.

XII. Toute personne qui assaillira ou empêchera violemment le 8hé'if P
25 ou huissier d'aucune cour dans. l'exercice de ses fonctions, ou telle pçr- personnes qui

sonne agissant comme aide de fel sérif ou huissier, sera censée cqu- ahailliront e.
pable d'assault grave, et elle J ra. être accusée et punie conme si
elle s'était rendue coupable d'un eerÏblable assaut sur la þeisoane d'un
officier de paix ou du revenu dans 1'exercice de ses fonctions.


